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ADDITIF N° 4

EXTRAIT du PROCES VERBAL
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Tenue le vendredi 5 décembre 2025 a 20 H Lieu : Office de Tourisme de la Joue du Loup

Article 1.1 P OFFICIELS :

- Directeur de course : Yannick Bardin étant indisponible, il est remplaceé par Nicolas Baldit,
remplace sur son poste de Directeur de course Adjoint par Jean-Manuel Pais.

- Chargé des Relations avec les Concurrents : Isabelie Forestello et Stéphanie Rayot sont
indisponibles et non remplacées. Adrien Agier reste le CRAC responsable.

Article 7. P DEROULEMENT DU RALLYE :
L’Additif n°3 et la Notification aux Concurrents sont annulés.
Article 7.2.1 P EPREUVES SPECIALES :

Dans les spéciales 1, 2/3 et 4, les « donuts » non effectués donneront lieu a une pénalité en temps de
30 secondes.
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